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LLLeee   rrréééfffééérrreeennnddduuummm   ddd’’’ iiinnniiitttiiiaaatttiiivvveee   lllooocccaaallleee   

 

Pourquoi ? Comment ? 

 

Doc.1 L’abstention (1984-2000) 

 

1) Qu’est-ce que 

l’abstention ? 

 

2) Quelles sont les élections 

où l’abstention est 

importante ? 

 

3) Quelles conclusions tirez-

vous du rapport entre les 

citoyens et la politique ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc.2 Discours de Jacques Chirac à Rennes, le 14 décembre 1998 

 

 

Beaucoup de nos concitoyens ne se reconnaissent plus dans le débat démocratique. Il faut 

répondre à leur exigence d’honnêteté et de responsabilité. Ma première conviction est qu’un 

souffle nouveau doit être donné à notre démocratie locale. Pour que les Français reprennent 

confiance dans leur vie publique, nous devons construire une véritable démocratie de proximité, 

à l’écoute des citoyens. […] Les solutions ne viendront pas seulement des politiques nationales, 

mais aussi, et peut-être surtout, d’une libération des initiatives et des énergies locales. » 
In Dossiers-Documents, Le Monde, mars 2001 

 

Doc.3 Loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 (extraits) 

 

DDDEEE   LLLAAA   DDDEEEMMMOOOCCCRRRAAATTTIIIEEE   LLLOOOCCCAAALLLEEE   

Art.I.125.1- Les électeurs de la commune peuvent être consultés sur les décisions que les 

autorités municipales sont appelées à prendre pour régler les affaires des compétences de la 

commune […] 

Art.I.125.2 – […] La délibération qui décide la consultation indique expressément que cette 

consultation n’est qu’une demande d’avis. 
Loi d’orientation du 6 février 1992 (JO du 8 février 1992) 

 

 

7) Que permet cette loi ? 

- Quelle limite comporte-t-elle ? 
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Doc.5 Référendum de la vallée de Chamonix. 

 

QQQuuueeessstttiiiooonnn  : « Considérez-vous que le transit international des poids lourds par la vallée de 

Chamonix via le tunnel du Mont Blanc, soit compatible avec les équilibres naturels et écologiques 

du massif du Mont Blanc, la santé et la sécurité de ses habitants et de ses visiteurs ? » 

RRRééépppooonnnssseee  : « Non » à 97,23 % des bulletins exprimés (participation : 53,28 % des électeurs). 
Site Internet du Club alpin français. 

 

Doc.6 Référé du tribunal administratif de Grenoble (16 août 2001) 

 

Le Tribunal administratif de Grenoble, 

[…] considérant […] que ni le maire de Chamonix, ni le conseil municipal de la commune ne sont 

compétents pour édicter les mesures de police tenant à réglementer les conditions générales de 

circulation des poids lourds dans la vallée de Chamonix et sous le tunnel du Mont Blanc ainsi que 

le sous-entend la question posée… décide : […] la délibération du Conseil municipal[…] et l’arrêté 

fixant les modalités de cette consultation sont annulés. 
Site Internet du Tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

MMMooodddeee   ddd’’’eeemmmpppllloooiii   

CCCOOONNNSSSTTTIIITTTUUUEEERRR   UUUNNN   DDDOOOSSSSSSIIIEEERRR   DDDOOOCCCUUUMMMEEENNNTTTAAAIIIRRREEE   

1) Préparer 

– Définir le thème du dossier 

 

2) Réaliser 

– Recueillir les documents (textes, graphiques, statistiques, cartes…) 

- Classer les documents. 

 

     3)  Exploiter 

- Sélectionner les informations contenues dans les documents en fonction de la question posée. 

- Hiérarchiser ces informations. 

- Traiter les informations en répondant à la question initiale. 

 

 

 

 

 

Choisissez un exemple d’action locale (lié à la construction d’un aéroport, au contournement 

d’un village…) et constituez un dossier documentaire selon le modèle de la fiche jointe. 
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